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QU’EST-CE QUE LE BAROMÈTRE DE SANTÉ PUBLIQUE FRANCE ? 

Le Baromètre de Santé publique France est une enquête qui permet de mieux connaître 
les opinions et les habitudes en lien avec la santé en France Hexagonale, en Guadeloupe, 
en Martinique, en Guyane et à La Réunion. Cette enquête, renouvelée depuis plus de 30 ans, 
interroge de nouveaux participants à chaque édition.

Elle couvre de nombreux thèmes comme par exemple la qualité de vie, le temps passé 
assis, l’utilisation de la cigarette électronique ou encore l’impact du changement climatique 
sur la santé. Ces thèmes sont adaptés à chaque édition pour couvrir différents sujets de 
santé publique.

Cette enquête est à caractère obligatoire, reconnue de qualité statistique par le Conseil 
national de l’information Statistique (Cnis).

QUI RÉALISE CETTE ENQUÊTE ?

Cette enquête est menée par Santé publique France, l’agence nationale de santé publique, 
dont la mission est d’améliorer et de protéger la santé des populations.

Quatre adultes sur dix 
déclarent pratiquer 
régulièrement des activités 
physiques pendant leurs 
loisirs. Cela concerne 
davantage les hommes 
(42 %) que les femmes 
(39 %)

À QUOI SERT L’ENQUÊTE ?

Elle permet d’avoir des informations sur la santé et les comportements de la population vivant 
en France. À chaque édition de l’enquête, les résultats permettent d’actualiser ces informations 
pour évaluer les besoins de prévention et identifier les populations les plus vulnérables.

Cette enquête est reconnue d’intérêt général, ce qui atteste qu’elle apporte un bénéfice 
pour la société.

En 2024, les résultats du Baromètre de Santé publique France ont permis de montrer 
par exemple que :

Activité physique

40 %
Sédentarité

28 % des adultes déclarent 
passer plus de 7 heures 
par jour en position 
assise, les jeunes de 18 
à 29 ans sont les plus 
concernés (41 %)

Ces données sont indispensables à l’élaboration et l’évaluation de politiques de 
santé publique et à l’adaptation des messages et des campagnes de prévention 
de Santé publique France aux personnes qui en ont le plus besoin.



COMMENT SE DÉROULE

 L’ENQUÊTE ?

L’enquête propose un questionnaire composé 
de questions simples avec plusieurs choix 
de réponses. Elle dure environ 30 minutes. 
Il est possible d’y répondre en plusieurs fois, 
les réponses sont automatiquement enregistrées. 

Grâce à votre participation et celle 
des autres personnes sélectionnées, 
vous formerez un échantillon fidèle 
de la population.

COMMENT AVEZ-VOUS ÉTÉ 

SÉLECTIONNÉ(E) ?

Près de 80 000 personnes âgées de 
18 à 79 ans sont invitées à participer. 

L’Insee (Institut national de la 
statistique et des études économiques) a 
sélectionné ces personnes aléatoirement 
dans ses bases de données, pour obtenir 
un échantillon de personnes de tous 
les âges, toutes les régions et toutes 
les situations professionnelles.

Il est important que toutes les personnes 
invitées répondent à l’enquête pour 
assurer la qualité des résultats. 

Un exemple de question posée.
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Et pour nous suivre

Votre participation est 
essentielle à la réussite 
de cette enquête. 
Merci !

COMMENT SONT TRAITÉES 
LES RÉPONSES TRANSMISES ?
Les traitements de vos données personnelles 
sont encadrés par le Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) et la loi Informatique 
et Libertés. Ainsi, les données transmises sont 
anonymes et les réponses confidentielles. 
Elles sont protégées par le secret statistique.

TRAITEMENT DE VOS DONNÉES 
À CARACTÈRE PERSONNEL
Cette enquête met en œuvre un traitement 
de données à caractère personnel fondé 
sur la réalisation d’une mission d’intérêt 
public et dont Santé publique France a la 
responsabilité. Santé publique France assure 
la sécurité et la confidentialité des réponses 
des participants, depuis leur collecte à 
leur destruction, protégeant ainsi leur vie 
privée. Une lettre d’information détaillant 
les modalités de traitement des données 
ainsi que les droits des participants sur 
leurs données est adressée aux personnes 
sollicitées en amont de leur participation. 

VOUS AVEZ D’AUTRES QUESTIONS ?
 0800 94 25 80 (appel gratuit) 

du lundi au vendredi de 9 h à 20 h
 barometre@etudes.santepubliquefrance.fr
 www.barometre.etudes.santepubliquefrance.fr


